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Entre 2013 et 2016,
des sociétés ont
obtenu desmandats
sans procédure
d’adjudication, selon
un audit. Cointrin
a serré la vis.

Chloé Dethurens

Il y a un peu plus d’un an, le chef
de la sûreté de l’Aéroport, son ad-
joint et un entrepreneur étaient
interpellés par la police pour des
soupçons de corruption. À la suite
de ces arrestations, un audit in-
ternemené par la société KPMG a
été commandépar le conseil d’ad-
ministration deCointrin. Le docu-
ment, qui vient d’être rendu et
que la «Tribune de Genève» s’est
procuré, relève notamment que
des contrats pour 12 millions de
francs ont été attribués sans ap-
pels d’offres par le passé.

Pour comprendre pourquoi
cet audit a été mené, il faut se re-
plonger dans le contexte du prin-
temps 2019. Parallèlement à l’ar-
restation du chef de la sûreté,
soupçonné d’avoir reçu des pots-
de-vin pour favoriser la société
d’un de ses ex-associés, la Cour
des comptes épingle l’Aéroport
dans un rapport. Elle constate
que les rumeurs d’irrégularités
autour d’un appel d’offres lié à la
sûreté, lancé en 2018, semblent
fondées. Elle fait part de plusieurs
dysfonctionnements et pointe du
doigt le conflit d’intérêts potentiel
entre le chef de la sûreté et son
ami entrepreneur. La Cour de-
mande, entre autres, à l’Aéroport
de rétablir «une culture éthique
adéquate» et de former ses colla-
borateurs à la problématique des
conflits d’intérêts.

Audit interne
C’est pour «faire la lumière sur les
responsabilités et les manque-
ments» dans cette affaire que le
conseil d’administrationde l’Aéro-
port a demandé un audit, en pa-
rallèle à l’enquêteduMinistèrepu-
blic, l’an passé. Ses conclusions
montrent que des contrats pour
12 millions de francs ont été attri-
bués sans appels d’offres à quatre
sociétés, entre 2013 et 2016.
Celles-ci étaient actives, notam-

ment, dans le coaching et le place-
ment de personnel. On apprend
égalementque250’000 francsont
été alloués à une entreprise pour
mettre en place lesmesures de sé-
curité liées au travail, toujours sans
procédured’adjudication. Pourun
contrat de 75’000 francs avec cette
même société, l’audit relève
qu’une signature sur les trois né-
cessaires manque.

Genève Aéroport dit avoir pris
la mesure du problème depuis
plusieurs années déjà. Sa direc-
tion explique que dès 2016, des
actions ont été lancées (une tren-
taine jusqu’à aujourd’hui) pour
régulariser l’attribution des
contrats. Certaines mesures sont
directement liées aux recomman-
dations de la Cour des comptes.
«De nouveaux appels d’offres ont
été lancés, ou retravaillés, avec en
parallèle la mise en place d’une
centrale d’achat», expliqueAndré
Schneider, directeur de Genève
Aéroport. Cinq personnes y tra-
vaillent actuellement, contre une
il y a quelques années.

Enfin, en 2019, un règlement
sur les appels d’offres a été ins-
tauré. Une procédure de ce type
est nécessaire dès que le marché
atteint 250’000 francs, davantage
s’il s’agit de grosœuvre. Il faut dé-
sormais trois signatures au lieu de
deux pour valider une adjudica-
tion.

«Changement de culture»
Pourquoi n’avoir pasmenédavan-
taged’appels d’offresplus tôt?An-
dré Schneider, arrivé à la tête de
l’Aéroport en 2016, préfère ne

«pas s’exprimer sur le passé.Nous
sommesen traindevivreunchan-
gement de culture, et cela prend
du temps pour une grande struc-
ture comme la nôtre.» Il précise
quecertainsproblèmes relevéspar
l’audit et mentionnés plus haut
étaient en passe d’être réglés au
moment de l’enquête. Le marché
de la sécurité au travail cité plus
haut, àhauteurde250’000 francs,
nepeutpour l’instantpas être sou-
misàunappeld’offres,puisqu’une
procédure juridique lancée par
une entreprise concurrente est
toujours pendante.

Enfin, l’Aéroport précise avoir
aussi organisé des formations au-
tour des achats. Il insiste aussi sur
la plateformede lanceurs d’alerte,
mise sur pied l’an passé. L’un des
problèmes soulevés par la Cour
des comptes était effectivement le
manque de relais pour les em-
ployés souhaitant dénoncer des
irrégularités. Le récent départ de
la responsable des ressources hu-
maines n’a rien à voir avec ce rap-
port, nous dit Cointrin.

À noter que la procédure judi-
ciaire visant l’ex-chef de la sûreté,
son adjoint et l’ex-associé conti-
nue.

Genève Aéroport dit avoir pris la mesure du problème depuis plusieurs années déjà. L. GUIRAUD

«Je préfère ne
pas m’exprimer
sur le passé.
Nous sommes
en train de vivre
un changement
de culture, et cela
prend du temps
pour une grande
structure comme
la nôtre»
André Schneider
Directeur de Genève Aéroport

Économie
La CCIG lance une
campagne pour valoriser
les entreprises genevoises.
Elle prend place
dans un environnement
économique sinistré.

Cejeudi, laChambredecommerce,
d’industrie et des services de Ge-
nèvea lancéunecampagnedecom-
munication intitulée «Nos entre-
prises, notre avenir». L’objectif?
Souligner l’importance des entre-
prises dans le tissu économique ge-
nevois, en faisant témoignerdesdi-
rigeants de sociétés de toute taille.

Fondée en 1865, la CCIG a pour
but de défendre les intérêts des
commercesducanton.Association
de droit privé, elle réunit plus de
2400 compagnies membres et ré-
alise un chiffre d’affaires de 5 mil-
lions de francs.

«L’entrepreneuriatn’estpasun
grosmais un grandmot.» Laprési-
denteLaurencede laSerne résume
bien le but de la démarche. «Au-
jourd’hui, les entrepreneurs sont
des acteurs incontournables et né-
cessaires à la prospérité écono-
mique. Nous voulons rendre hom-
mage à ceux qui se battent pour
survivre en ces temps difficiles.»

Rôle pédagogique
Au-delà de son rôle publicitaire,
l’initiative se veut aussi pédago-
gique. Le directeur de la CCIG,
Vincent Subilia, explique ce choix:
«Ce qui me frappe, c’est que le
grand public n’a qu’une connais-
sance limitéedumondede l’entre-
preneuriat. Le but est de rendre le
quotidien des entrepreneurs com-
préhensible. C’est pourquoi nous
voulonsparer le cantonde leurs té-
moignages.»

Pour faire entendre la voix des
chefsd’entreprise, laCCIGs’estdo-

tée d’un plan publicitaire impor-
tant. Des portraits souriants de
ceux-ci sillonneront la ville à bord
des transportspublicsdès le 15 juil-
let. À cela s’ajoutent des annonces
dans la presse et des vidéos don-
nant la parole aux patrons des
firmes participantes. Le coût total
du projet s’élève à 50’000 francs.

En revanche, le nombre d’ad-
hérents à la campagne reste flou.
Si la CCIG annonce quatre por-
traits différents pour l’affichage
publicitaire dans les TPG, la quan-
tité d’entrepreneurs qui apparaî-
tront dans les vidéos diffusées sur
internet est inconnue.

Licenciements
Le lancement de cette campagne
enpleinepériodede récessionéco-
nomique n’a rien d’anodin. Après
le semi-confinement, les entre-
prises du canton sont aux abois.
Vincent Subilia dresse un portrait
sombre de la situation: «Au-
jourd’hui, la seule certitudeest l’in-
certitude. Il est difficile de savoir
quelles entreprises vont fermer.»
Si certains secteurs comme la fi-
nance s’en sortent bien, d’autres
ont vu leur budget basculer dans
le rouge. «On s’attend à des licen-
ciements conséquents dans le sec-
teur de l’accueil et de l’événemen-
tiel», complète le directeur.

Avec sonprojet, la CCIGveut in-
verser la tendance. En soignant
l’image des chefs d’entreprise, elle
veut fairereprendre lecheminde la
consommation aux Genevois.
«Tous lessoirs,nousapplaudissions
le personnel soignant, rappelle
Vincent Subilia. Aujourd’hui, il se-
rait beau d’imaginer qu’on applau-
disse aussi nos entrepreneurs.»

Pour lui, ce sont eux qui sont
désormais en première ligne. Il
s’agit pour la Chambre de les ac-
compagner dans cette période dif-
ficile. Emilien Ghidoni

Opération séduction pour
les entrepreneurs genevois

Berne soutient la géothermie genevoise
Énergie La Confédération a décidé de subventionner à hauteur de
27,5millions de francs le programme de prospection de géothermie
de moyenne profondeur des Services industriels de Genève (SIG),
qui a coûté au total 65millions. À l’horizon 2050, la géothermie
pourrait couvrir 30% des besoins de chaleur du canton avec une
énergie propre et renouvelable. AN.G.

Trafic de stupéfiants à la Jonction

Arrestation Ces derniers jours, plusieurs personnes se sont plaintes
à la police de nombreux allers-retours d’individus dans l’allée d’un
immeuble de la Jonction et de la forte odeur de marijuana qui éma-
nait d’un appartement. Sur la base de ces doléances, les inspecteurs
de la Brigade voie publique et stupéfiants se sont rendus sur place. À
la suite d’une perquisition, ils ont découvert près de 2000grammes
bruts de marijuana, dont une partie conditionnée dans des petits
sachets en plastique. Le locataire du logement, un homme né en
1958, a été mis à disposition du Ministère public. C.G.

Des contrats sans appels
d’offres pour 12 millions

Aéroport de Genève

PUBLICITÉ

Qu’il s’agisse de solutions de financement et de tout autre service bancaire pour
les entreprises, vous pouvez sereinement en attendre davantage de la Banque
Migros. Venez nous rendre visite sur banquemigros.ch/clientele-entreprises.

accorde crédit à vos projets.
La banque qui
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